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ES ÉVÉNEMENTS la saisie que le contrôle interallié se-
rait obligé d'intervenir dans l'admi-
nistration des douanes allemandes. 

Après 1 an de paix. — La con-
férence de Boulogne et l'in-
demnité allemande. — L'JStat 
commerçant. — Le commerce 
extérieur de la France. 
Lundi prochain, un an aura passé 

depuis qu'on a signé le traité de Ver-
sailles. Après ces douze mois de paix, 
où en sont les gouvernements alliés ? 
Ils s'occupent, écrit le Temps, de dé-
sarmer l'Allemagne et ils étudient le 
moyen de la faire payer. Ils se prépa-
rent aussi à une nouvelle guerre 
d'Orient. Sans accuser personne, 
avouons qu'on pouvait rêver mieux. 

Le Times écrivait hier, à propos de 
Hythe et de Boulogne : « Nous ne 
sommes pas certains que le public bri-
tannique, ni même le public français, 
comprennent entièrement la grandeur 
du sujet qui est en discussion... Il ne 
s'agit de rien de moins que de savoir 
si 'te traité de Versailles, arraché à 
l'Allemagne vaincue et payé d'un prix 
si terrible, deviendra une réalité ou 
s'il sera mutilé sur l'ordre de l'Alle-
magne, de façon qu'elle puisse recom-
mencer à s'armer jusqu'au jour où 
elle se sentira assez forte pour le dé-
chirer. » En ce qui concerne les sen-
timents du public français, notre con-
frère peut être tranquille. La France 
comprend très bien qu'il s'agit d'assu-
rer la paix de l'Europe ainsi que la 
réparation des régions dévastées', et 
elle a les meilleures raisons du monde 
pour apprécier la grandeur de ces su-
jets. Elle regrette seulement qu'on en 
soit encore à discuter là-dessus — ce 
qui n'est certes pas la faute du Times. 

Si nous risquions d'oublier qu/il 
faut désarmer l'Allemagne, les Alle-
mands eux-mêmes se chargeraient de 
nous le rappeler. On lisait le 8 juin 
dans le journal que les socialistes in-
dépendants publient à Munich, Der 
Kampf : 

En Prusse orientale, il se trouve 
d'énormes dépôts d'armes, que les 
troupes de la Reichswehr ont cachées 
là pour les dissimuler aux alliés. On 
estime qu'il y en ,a assez pour armer 
.350.000 hommes. Ce fait ne peut pas 
être nié, car nos camarades socialistes 
connaissent aussi les dépôts de la ma. 
nière la plus précise : dans l'arrondis-
sement de Preussis'ch-Eylau, par exem-
ple, les ouvriers agricoles se sont em-
parés de ces armes... 

Le collaborateur du Kampf, qui a 
fait un enquête sur place, dénonce 
aussi le camouflage des effectifs : 

Presque tous [les jours, vu la néces-
sité de réduire les effectifs, on licencie 
des hommes de la Reichwehr. Ces 
hommes sont réunis par la section 
économique du commandement de la 
région militaire. Les uns sont amenés 
par petits groupes dans les domaines 
des grands propriétaires, soit qu'on 
leur laisse leurs armes, soit qu'on leur 
en donne d'autres quand ils arrivent à 
destination. Les autres, qui sont les 
plus nombreux, sont enrôlés dans les 
gardes locales et dans les gardes d'ha-
bitants. Ils conservent leur liaison avec 
les autorités militaires et ils sont cons-
tamment prêts à exécuter les plans; de 
celles-ci. 

sa 

raient les troupes nationalistes. Par-
mi ces officiers, on cite le colonel 
Bishof, le colonel Bauer et le com-
mandant Ehrardt. 

Une nouvelle preuve de la gestion... 
parfaite de l'Etat commerçant a été 
récemment fournie au Sénat par M. 

*** 
La Conférence de Boulogne a été 

clôturée mardi. Comme on l'avait pré-
vu, elle n'a pas jugé possible de régi ïi 
dès maintenant, la question de la ré-
partition de l'indemnité allemande, en 
raison des demandes présentées nar 
certains alliés, notamment par l'Italie. 

La question a été renvoyée à un Co-
mité d'experts qui devront préparer 
un projet et le soumettre à la ratifie ; 
tion de la Conférence qui se tiendra à 
Bruxelles le 2 juillet. 

On sait que l'Allemagne n'a encore 
fait elle-même aucune offre ; mais les 
experts financiers français et anglai 
ont proposé de choisir un gage en 
Allemagne. Ce gage a en effet été dési 
gné par l'un de nos confrères. H serait 
constitué par les douanes du Reich 
le droit de réclamer un gage et il est 
allemand. Les alliés, dit le Temps, ont 
le droit de réclamer un gage et il est 
important de savoir celui qu'ils ont 
choisi. * Maintenant que nous ne som 
mes plus tenus à la même discrétion, 
ajoutons que l'exercice du droit de 
gage pourrait se concevoir de la ma-
nière suivante : les recettes des doua-
nes allemandes passeraient obligatoi-
rement par la caisse d'un receveur, dé-
légué par la commission des répara 
lions, mais celui-ci n'aurait à les s ai 
sir au passage que si l'Allemagne ne 
tenait pas ses engagements financiers. 
Enfin, c'est seulement dans le cas où 
les autorités allemandes empêche-
raient matériellement l'exécution de 

Doumergue. 
Au lieu de faire venir les vins du 

Midi mar chemins de fer dans les ré-
gions voisines du Rhin, l'Etat com-
merçant a fait importer environ 6 mil-
lions d'hecolitres d'EsPagne> d'Italie, 
de Grèce, d'Algérie, de Tunisie et 
d'autres pays. 

Or, l'Etat a acheté des vins à 10 0/0 
au-dessus de leur valeur, et a dû 
payer d'énormes frais de transport, en 
faisant passer ces vins par mer jus-
qu'à Anvers, d'où ils ont gagné la ré-
gion rhénane par les canaux. 

Il est évident que des industriels et 
des commerçants n'auraient jamais 
procédé à des opérations aussi oné-
reuses, mais l'Etat peut se permettre 
de telles fantaisies, puisqu'en défini-
tive, c'est nous qui payons. 

** 
Dans la période que nous traver-

sons, période de reconstitution et de 
crise du change, il n'est pas de sta-
tistique qui soit consultée avec plus 
de curiosité attentive que celle du 
commerce extérieur, car elle fournit 
des indications précieuses, quoique 
non exclusives, sur la marche de la 
convalescence de notre pays après fa 
crise profonde qu'il a subie. Cette 
statistique continue à être satisfai-
sante, affirment les Débats. Pour les 
cinq premiers mois de 1920, la plus-
value des importations atteint 1 mil 
liard 926 millions, tandis que celle 
des exportations est de 3 milliards 854 
millions par rapport à la période cor 
respondante de 1919. Il faut retenir 
tout d'abord de ces résultats que la 
plus-value des exportations est déjà 
double de celle des importations. 
Certes l'excès des importations sur 
les exportations est encore énorme 
puisqu'il atteint encore 7 milliards 
070 millions au lieu de 9 milliards, 
en 1919, pour la même période ; mais 
l'amélioration est fort sensible et elle 
s'accroît largement de mois en mois 
en faveur des exportations puisque, 
pendant le mois de mai, l'augmenta, 
tion des importations est à peine de 
200 millions de francs, tandis que 
celle des exportations est de 700 mil 
lions. Il faut toujours se rappeler 
que l'an dernier nous nous sommes 
trouvés en présence d'un excédent 
d'importations de 21 milliards pour 
mesurer l'effort que notre pays a à 
faire, mais il est réconfortant de voir 
qu'on est en bonne voie pour l'atté-
nuer, les exportations d'objets fabri 
qués présentant l'augmentation la 
plus considérable, soit 2.243.395.000 
fr. et ayant dans le seul mois de mai 
progressé de 430.738.000 fr. Quelque 
rectification qu'il faille faire subir à 
ces résultats par suite de ce fait que 
les chiffres ont pour base les taux 
d'évaluation fixés par la commission 
des valeurs pour 1918, il y a dans les 
tableaux parus aujourd'hui au Jour 
nal Officiel une indication dont on 
doit se féliciter. On doit s'en féliciter 
d'autant plus que le mois de mai a 
été marqué par des troubles du tra-
vail qui ont certainement gêné les 
transactions commerciales comme ils 
ont, ainsi qu'on l'a vu, influencé le 
rendement des impôts indirects. 

INFORMATIONS 

L'indemnité allemande 
A raison de 3 milliards de marks 

or par an, on calcule que Allemagne 
se sera libérée dans 35 ou 37 ans;. Si 
elle peut s'acquitter plus rapidement, 
si son relèvement le lui permet, elle 
devra augmenter ce chiffre annuel 
dans une proportion déterminée à 
l'avance par un « index » portant 
sur des évaluations fixes telles qu: 
ses exportations. 

En proportion de leur accroisse-
ment, la somme à payer annuelle-
ment par l'Allemagne sera augmen-
tée sans aucune intervention d'orga-
nismes alliés ou de la Commission 
des réparations. Ainsi l'Allemagne a 
intérêt à travailler pour se libérer au 
plus tôt et les alliés, de ce côté, ont 
avantage à recevoir ce qui leur est 
dû, en vertu du traité de Versailles, 
le plus rapidement possible. 

Les Boches en Asie-Mineure 
On signale sans en avoir encore 

confirmation, ce fait que des officiers 
allemands se seraient rendus récem-
ment en Asie-Mineure et y organise-

En Pologne 
Entise la Dwina et la Bérézina, jde 

fortes attaques de l'ennemi ont évô 
repoussées avec des pertes très sen-
sibles pour lui. En Ukraine, les trou-
pes du général Romer ont combattu 
avec succès des troupes de cavalerie 
de Budienny. 

Au nord du Dniester, les troupes 
ukraniennes ont fait avec succès une 
incursion sur Babezince, prenant 
deux canons, une mitrailleuse et plu-
sieurs parcs. 

Après la conférence 
de Boulogne 

M. Milleranid a fait les déclarations 
suivantes à la presse : 

« On a accepté, à l'unanimité, d'im-
poser la réduction des effectifs de 
l'Allemagne à 100.000 hommes. Sans 
doute, ne pourrons-nous pas obtenir ce 
désarmement pour le 10 juillet ; mais 
il sera obtenu dans le plus bref délai. 

« Quant à ce qui est de la destruc-
tion du matériel allemand, M. Lloyd 
George a pesé sur cette question avec 
la dernière énergie. Lia lettre que nous 
envoyons à l'Allemagne sera le dernier 
mot. En substance, elle signifie : « Si 
vous ne faites pas ce que nous voulons 
absolument que vous fassiez, nous 
verrons. » 

M. Millerand a ajouté : 
« Si l'Allemagne n'exécute pas ce 

que nous demandons, comme nous 
nous serons nous-mêmes placés au 
pied du mur, il faudra bien que nous 
fassions œuvre de maçon. » 

Après le départ 
de M. Wilson 

A un dîner anglo-franco-américain, 
qui a eu lieu à Londres à l'occasion 
du trente-sixième anniversaire de la 
fondation du Lyceum-Club, le colonel 
Sodert, attaché militaire à l'ambassa-
de des Etats-Unis, a dit, dans un dis-
cours, que les Etats-Unis traver-
saient actuellement une période anor-
male, mais qu'après l'élection orési-
dentielle, ils rempliront leurs obliga-
tions envers les nations. 

« Le peuple américain, a dit lj'ora-
teur, se rangera alors aux côtés des 
peuples anglais et français pour assu-
rer le règne de la paix et de la justice 
dans le monde. » 

Le boycottage de la Hongrie 
On annonce de source officielle 

que le gouvernement hongrois: a 
adressé un télégramme à la Fédéra-
tion internationale des syndicats 
d'Amsterdam, disant que toutes les 
déclarations sur; lesquelles la résolu-
tion de boycottage est basée sont 
fondées sur l'erreur et l'ignorance 
des faits et que le gouvernement hon-
grois a pris toutes les mesures néces-
saires pour rétablir et assurer l'ordre 
dans le pays éprouvé pair la guerre, 
deux révolutions et une invasion. La 
nation hongroise, jusqu'au dernier 
moment, n'a pas perdu espoir dans 
la justice. 

Le traitement 
des instituteurs suppléants 

vient d'être relevé 
Les « suppléants-auxiliaires » de 

l'enseignement primaire remplacent, 
dans leurs classes, les instituteurs 
malades ou les institutrices en congé 
de maternité. Jusqu'ici ces auxiliai-
res ne recevaient qu'un traitement 
dérisoire : 2 fr. 50 par jour, porté à 
3 francs en 1912 et à 5 francis/ en 
1917. Un décret signé ces jours-ci à 
la Monteillerie leur accorde 12 francs 
par jour, plus une indemnité de dé-
placement de 20 centimes ou de 40 
centimes par kilomètre, selon que 
leur trajet s'effectue ou non en che-
min de fer. 

Un rappel de traitement sera versé 
aux suppléants auxiliaires pour les 
remplacements qu'ils ont faits depuis 
le 1er janvier 1920. 

Enfin l'indemnité de cherté de vie 
leur sera payée jusqu'au 31 décem-
bre prochain, à raison de 2 francs 
par jour de suppléance rétribuée. 

édicté des prescriptions permettant : 
1 ° d'entourer de plus de garanties 
les demandes d'admission ; 2° de dé-
jouer les fraudes ; 3° d'assurer dans 
un plus grand nombre de cas le rem-
boursement des frais exposés par les 
officiers ministériels et des avances 
faites par le Trésor. 

Le projet prévoit, en outre, la 
création de l'assistance à deux degrés, 
laissant aux bureaux d'assistance la 
possibilité de ne pas exonérer de la 
totalité des frais du procès celui qui 
demande l'assistance, s'il peut en sup-
porter une partie. 

Les ministres ont procédé ensuite 
à l'expédition des affaires courantes. 

Le chèque de voyage 
Poui* les Américains venant en 

France, l'Office national du tourisme 
vient d'obtenir de la Banque de Fran-
ce, la création, pour la Compagnie 
française du tourisme, d'un nouveau 
chèque de voyage émis en coupures 
fixes de 100, 500 et 1.000 fr. Ce chè-
que constitue pour les dépenses de 
tourisme, un mode de paiement aus-
si pratique que le numéraire lui-mê-
me, garanti par la Banque de France 
qui en a reçu, par avance, le montant. 

Il est accepté non seulement par 
les comptoirs de la Banque mais en-
core par les Compagnies de chemin 
de fer et de navigation, les hôtels, les 
grands magasins et la plupart des 
maisons de commerce. 

Le Sénat discute le projet relatif 
aux nouvelles ressources fiscales. 

M. Hervay s'élève contre le chiffre 
de 1,50 0/0 fixant la taxe sur le chif-
fre d'affaires. 

Après discussion, à laquelle pren-
nent part MM. Doumer, Doumergues, 
Marsal, le renvoi à la Commission est 
prononcé. 

Séance du 23 juin 1920 
Le Sénat a continué l'examen du 

projet portant création de nouvelles 
ressources fiscales. 

Il discute les divers articles du pro-
jet qui sont adoptés. M. Gaudin de 
Villaine critique le projet. Le minis-
tre des finances lui répond et deman-
de au Sénat de voter l'ensemble du 
projet qui est adopté par 290 voix 
contre 5. 

Les économies de charbon 
par l'emploi 

de la houille blanche 
Trois usines électriques appelées à 

fournir 100.000 chevaux vont être 
construites dans la vallée d'Ossau, 
non loin de Laruns et des Eaux-
Bonnes (Basses-Pyrénées). 

Ces trois usines littéralement su 
perposées dans la haute montagne, 
utiliseront les eaux du lac d'Antouste 
et celles de quelques autres bassins 
à capter à une altitude plus basse 
Enfin, plusieurs tunnels devront être 
percés pour permettre l'exploitation 
de cette houille blanche qui doit ser 
vir à rélectrification du réseau du 
Midi. 

Ces vastes travaux, qui coûteront 
plus de 100 millions, ne seront pas 
terminés avant six ans. 

->»<-

clouant au pilori. Ce sera leur pre-
mière punition... et aussi un avertis-
sement pour ceux qui seraient tentés 
de suivre leur exemple. 

S'il est des délinquants qui sont 
plus à plaindre qu'à punir, ce n'est 
pas le cas des mercantis qui ne son-
gent qu'à leurs seuls intérêts, sans 
considération aucune pour le public 
qu'ils exploitent indignement. 

LOUIS BONNET. 
->3K-

Le régime 
de l'assistance judiciaire 
Le ministre de la justice a fait 

approuver un projet de loi modifiant 
le régime de l'assistance judiciaire. 
Ce projet a pour objet de donner sa-
tisfaction à des intérêts légitimes. Il 

Cbaoibre des Députés 
Séance du 22 juillet 1920 

La Chambre discute et vote le bud 
get des conventions et garanties d'in 
térêts. 

Les chapitres relatifs aux pétroles 
et essences sont discutés. Un crédit 
de 3.800.000 de francs est voté pour 
la recherche du pétrole qui existe en 
France. Quant aux concessions ac 
cordées pour l'exploitation des pé-
troles et essences en Algérie, la loi 
sera respectée : il faudra que les 2/3 
des capitaux engagés1 dans l'exploita 
tion soient français. 

Les chapitres du budget des pétro 
les et essences sont votésu 

Un relèvement de crédit de 
500.000 fr. est voté pour augmenter 
le traitement des juges. 

Séance du 23 juin 1920 
La Chambre discute le budget, de 

la marine. M. Grandmaison se plaint 
du trop petit nombre des équipages 
et de la crise qui sévit dans le corps 
des officiers qui démissionnent. 

M. Balanans demande le maintien 
des arsenaux. M. Nail dit que c'est à 
la Chambre de décider. 

M. Landri, ministre de la marine 
déclare que l'état-majoi; de la marine 
entend donner à la France une flotte 
de combat sous-marine et une flotte 
aérienne. 

Il parle du rôle de la marine fran 
çaise pendant la guerre et rend hom 
mage à la flotte britannique. 

La Chambre adopte les divers arti-
cles et l'ensemble du budget de la 
marine. 

• >5R< 

Sénat 
Séance du 22 juillet 1920 

Le Sénat vote le projet portant 
approbation de la convention moné 
taire signée le 26 mars 1920 entre les 
pays de l'Union latine. 

M. Delahaye interpelle le ministre 
de la guerre'au sujet d'un prisonnier 
allemand condamné à mort depuis ? 
ans qui n'a pas été exécuté. Le mi 
nistre de la guerre répond qu'il a si 
gné une commutation de peine. Un 
ordre du jour pur et simple est voté 

PÂS DE FAIBLESSE 
La Chambre va s'occuper du pro-

jet de loi qui interrompt la pres-
cription pour les délits de spécula-
tion commis pendant la guerre. Les 
mauvais marchands qui comptaient 
sur l'impunité, seront obligés de ren-
dre des comptes. 

Tous les frais de malversation con-
nus mais passés cependant sous si-
lence feront, il faut l'espérer, l'objet 
d'une prochaine information judi-
ciaire. 

Après tout, tant pis pour ceux qui 
seront « rattrapés ». C'est de toute 
justice. 

Dans le Lot, il y a eu, et nous en 
avons signalé pas mal, des faits scan-
daleux de tripatouillages, de gah 
gie. 

Certains de ces faits furent même 
connus des pouvoirs publics, mais 
ils ne furent pas retenus. Le public 
n'a jamais su pourquoi. Les méfaits 
étaient patents, avoués. Alors, pour-
quoi l'impunité aux coupables ? 

Selon que vous serez puissants ou 
misérables, dit-on, souvent,, on vous 
f... iche la paix et même on vous ho-
nore, surtout si l'on sait donner une 
poignée de main... généreuse. 

Seulement, à l'heure où l'immense 
majorité du pays tire le diable par 
la queue, l'insolence des nouveaux 
riches qui, la plupart n'ont pas gagné 
honnêtement leur argent, est mal 
supportée par le public. Et il a rai-
son. 

C'est bien le moins qu'on lui donne 
la satisfaction de mettre au pilori ces 
mal enrichis qui trouvent encore que 
leur pelote n'est pas assez ronde. 

On le voit bien, en effet, d'après 
les agissements de ces commerçants 
qui, ces jours derniers, ont donné 
télégraphiquement à leurs fournis 
seurs de province des ordres pour 
arrêter l'envoi de leurs produits, et 
enrayer ainsi la baisse des cours en 
raréfiant la marchandise. 

Une instruction judiciaire est ou-
verte contre eux. Elle mérite d'être 
menée jusqu'au bout. Hésiterait-on à 
le faire ? Ce n'est pas probable. 

Cependant, l'Echo de Paris croit 
savoir que pour échapper à la peine 
qui leur est le plus sensible, la publi-
cité donnée à leurs méfaits, certains 
mercantis et non des moindres évi-
demment, ont fait multiplier des dé. 
marches auprès du garde des sceaux 
pour que défense soit faite aux ma-
gistrats instructeurs et à leurs auxi-
liaires de la police judiciaire, de 
fournir à la presse aucune indication 
sur ceux qui sont l'objet de ces pour-
suites. 

Ces gros mercantis voudraient-ils 
être assimilés aux, jeunes polissons 
qui comparaissent devant les tribu-
naux d'enfants et dont la presse ne 
peut publier les noms ? Ils sont sans 
vergogne, les brasseurs d'affaires vé-
reux. 

Mais il n'en sera rien, ou ce serait 
douter de l'esprit de justice qui ani-
me le Gouvernement pour défendre 
l'intérêt général. 

Et comme l'écrit l'Echo de Paris, 
nous ne vouons pas douter qu'en dé 
pit de cette consigne du silence, le 
public connaîtra les noms de ces en-
nemis de ses intérêts, car, grâce à ce 
silence complice, messieurs les mer-
cantis auraient trop beau jeu pour 
conserver l'honorabilité de leur faça-
de et aviser pour se tirer au meilleur 
compte du mauvais cas où ils se sont 
mis. 

Dans la crise économique que subit 
actuellement le pays, on ne doit pas 
hésiter à frapper les coupables en les 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du T dont les noms suivent : 

Arnaud Elie : très bon sous-officier, 
brave et dévoué. Tué au cours d'une pa-
trouille qu'il exécutait devant Mesnil-les-
Hurlus, le 20 décembre 1914. A été cité. 

Guitter Joseph-Marie : caporal coura-
geux et dévoué. A trouvé une mort gl'o-
rieuse le 24 avril 1918 à Hourges (Somme) 
au cours d'une violente attaque ennemie. 
A été cité. 

Bosche Henri : bon et brave caporal. A 
trouvé une mort glorieuse au cours d'un 
assaut à la ferme des Grandes-Perthes 
(Marne), le 9 septembre 1914. A été cité. 

Bouhenry Louis - Constant : très bon 
caporal. Tué à son poste de combat le 27 
juin 1916, au bois de Vaux-Chapitre devant 
Verdun. A été cité. 

Berger Louis-François : excellent capo-
ral. A trouvé une mort glorieuse le 14 
janvier 1915, en sortant de sa tranchée 
pour l'attaque, au nord de Mesnil-les-
Hurlus. A été cité. 

Bernât Jean-Joseph : bon soldat. A 
trouvé une mort glorieuse le 11 mai 1915, 
en s'élançant à l'assaut des positions en-
nemies devant Roclincourt. A été oité. 

Houton Jules-Joseph-Jean-Baptiste : bon 
soldat. Tué à son poste de combat le 28 
juillet 1917, aux Eparges. Deux blessures 
antérieures. A été cité. 

Enregistrement 
Notre compatriote M. Roussilhe, 

est nommé receveur de l'enregistre-
ment à St-Géry. 

Question au ministre 
de la guerre 

M. Delmas, député, demande à M. 
le ministre de la guerre si un officier 
malade et démobilisé, pendant qu'il 
était en convalescence ea janvier 
1919, sans qu'une commission de ré-
forme ait statué sur son état avant 
sa démobilisation, et qui n'a été pré-
senté devant une commission de ré-
forme qu'en octobre 1919, n'a pas le 
droit de demander l'annulation de >,a 
démobilisation et le payement de sa 
solde arriérée, de janvier 1919 à oc-
tobre 1919, date à laquelle une com-
mission de réforme a statué sur son 
état et déterminé le taux de la pen-
sion à laquelle il avait droit. 

Réponse. — Réponse négative. 

Consulat 
M. Paul Nécotlé est nommé consul 

de Suisse à Toulouse, avec juridic-
tion sur le Lot. 

Pour le Parc 
M. le sous-secrétaire d'Etat à l'in-

térieur vient de faire connaître à M. 
le maire de Cahors rjue, conformé-
ment a la demande formée par la 
ville, les trois jardins ayant apparte-
nu au Grand Séminaire de Cahors et 
connus sous les noms de « Jardin 
Ressiguier », « Jardin Delsol », et 
« Jardin Vincent » sont attribués à 
la ville. 

Ces jardins, joints à celui de l'évê-
ché, permettront de faire un parc 
agréable et intéressant pour les pro-
meneurs. 

88 
Dimanche 27 juin, à partir de 

3 heures de l'après-midi, le parc de 
FEvêché sera ouvert au: public. 

Les sociétés musicales de la ville 
prêteront leur gracieux concours. 

Une quête sera faite au profit des 
pauvres. 

Glorieux anniversaire 
MM. Raymond Poincaré, André 

Lelevre, ministre de la guerre, Maei-
not, ministre des pensions et de nom-
Dreux parlementaires, ont assisté 
mercredi aux fêtes organisées à Ver-
dun pour commémorer la victoire de 
juin 1916. 

A Cahors-, M. le colonel Martinet, 
commandant le 7° d'infanterie a vou-
lu que son régiment participe à cette 
glorification de l'héroïque cité. 

Mercredi matin, dans la cour de la 
caserne, a eu lieu une revue des trou-
pes. 

Après le salut au drapeau, le colo-
nel, en termes émouvants, a retracé 
la part glorieuse prise par le 7" aux 



combats de Verdun, en juin^ 1916, ou 
le T arrêta l'avance extrême des Alle-
sur le fort de Souville, le 23 juin. 

Cette cérémonie patriotique fut 
clôturée par un défilé superbe devant 
le drapeau des troupes de la garni-
son. 

Dans l'après-midi, le quartier fut 
déconsigné. 

La baisse 
Nous trouvons dans les journaux 

de Millau ce « communiqué » du 
Commissariat de police que tous les 
commerçants feront bien de méditer : 

« Quelle bonne nouvelle pour les 
consommateurs, mais est-elle aussi 
bonne pour les commerçants ven-
deurs. 

« Nous pensons qu'elle recevra le 
meilleur accueil de leur part et qu'ils 
se dépêcheront à en faire profiter la 
population. 

« Les agents de police auxquels 
M. le Commissaire a confié la surveil-
lance de cette .charmante et sympa-
thique personne qu'est la baisse se 
chargeront de la faire respecter pat 
tous les commerçants au fur et à 
mesure de sa visite. 

« Messieurs les - marchands de 
chaussures, d'habillement et Mes-
sieurs les bouchers, qui êtes les pre-
miers honorés par la baisse, vous 
devez savoir ce qui vous reste à faire. 
Ceux qui détenez « la spéculation », 
flanquez-la à la porte, rendez-la à la 
police et qu'on l'expulse de notre 
pays pour toujours. Offrez l'hospita-
lité à la baisse. 

« Ménagères, préparez-vous, ouvrez 
bien vos yeux, pour voir la baisse, 
phénomène invisible depuis 1914. 

« En cas d'éclipsé, se rendre au 
Commissariat. » 

Union des intérêts économiques 
Mardi soir, a eu lieu, dans la salle 

des Petits Carmesy sous la présidence 
de M. Rougié, la conférence organi-
sée par l'Union des Intérêts économi-
ques. 

Les commerçants n'avaient pas ré-
pondu en grand nombre à l'invitation 
des organisateurs de la réunion. 

M. Billiet, secrétaire général, a 
exposé le programme de l'Union des 
intérêts économiques. 

Un bureau provisoire a été consti-
tué. 

Obsèques 
Nous publions les discours pronon-

cés sur la tombe du regretté M. Mul-
lot, commis à la. Trésorerie Générale 
du Lot, par M. Delpouget, fondé de 
pouvoirs, au nom du personnel de la 
Trésorerie et par M. Orliac, au nom 
de l'Avenir Cadurcien. 

Discours de M- Delpouget 
Mesdames, 
Messieurs, 

M. le Trésorier Payeur Général s'étant 
momentanément absenté de Cahors, pour 
l'accomplissement de ses obligations pro-
fessionnelles, j'ai le pénible devoir de le 
représenter dans cette douloureuse cir-
constance pour dire le dernier adieu, en 
son nom et en celui de tout le Personnel 
de la Trésorerie Générale au Camarade 
Mullot, enlevé si brusquement à l'affection 
des siens. 

Entré à la Trésorerie Générale le 1er 

janvier 1882, après l'accomplissement de 
son service militaire, l'ami et collègue 
Mullot, sut bientôt se créer au milieu de 
nous une place d'estime et de sympathie, 
qu'il a su conserver dans sa longue 
carrière faite toute d'honneur et de probité. 

Plein de courtoisie et de dévouement, 
sa plus grande satisfaction était de se 
montrer toujours de plus en plus servia-
ble à l'égard de nous tous. 

H fut un modeste, mais combien sa vie 
a été remplie de dignité morale. 

Veuf de bonne heure, il a vécu pour ses 
enfants qu'il chérissait par dessus tout, et 
auxquelles il s'est consacré entièrement 
leur montrant toujours le chemin du 
devoir. 

Depuis quelque temps nous avions 
bien remarqué que la santé précaire de sa 
plus jeune hlle, avait ébranlé son robuste 
tempérament ; mais nous ne pensions pas 
que le dénouement fatal fut si proche. 

Au moment - où l'heure de la retraite 
allait sonner pour lui, et où dans un repos 
bien mérité il aurait pu vivre heureux 
entouré de l'affection de ses deux enfants, 
il a fallu que la Destinée aveugle, vienne 
en un instant briser le projet qu'il avait 
formé depuis longtemps, celui de pouvoir 
enfin vivre pour ses deux filles, libéré 
entièrement de toute préoccupation admi-
nistrative. 

Puisse le souvenir ému que nous garde-
rons tous du Camarade Mullot, adoucir 

la grande douleur qui étreint à l'heure 
actuelle les cœurs éplorés de ses deux 
enfants. 

Au nom de M. le Trésorier Général, au 
nom du Personnel tout entier de la Tréso-
rerie Générale, et du mien, je te dis mon 
cher Mullot, Adieu... 

Discours de M. Orliac 
Madame, 

C'est avec une profonde et réelle tristes-
se que les membres de l'Avenir Cadurcien 
ont appris la mort d'Eugène Mullot. 

C'est qu'en effet, celui que nous accom-
pagnons aujourd'hui à sa demeure derniè-
re, était le doyen de notre société. En 1894, 
il avait contribué à sa fondation et n'avait 
cessé depuis cette époque d'être pour tous 
un exemple de dévouement et de désintéi-
ressement. 

Tous nous l'aimions pour sa ronde et 
franche bonhomie qu'il savait marquer 
d'uneparfaitecorrectipn de tenue et de ma-
nières. Aussi était-il l'ami des anciens 
en même temps que le conseiller pater-
nel et bienveillant des jeunes. 

Ces temps derniers'la maladie l'avait 
tenu éloigné de nous, et ne lui avait pas 
permis de prendre la part active qu'ildési-
rait, dans la renaissance de cette société 
qu'il aimait comme une seconde famille. 

Nous faisions des vœux pour son prompt 
rétablissement. Nous gardions jalouse-
ment sa place au pupitre. La mort bruta-
lement l'a ravi à l'affection des siens. 

Au nom de l'Avenir Cadurcien tout en-
tier, je prie la famille éplorée d'accepter 
l'hommage respectueux de notre sympa-
thie émue et j'adresse à notre ami Eugène 
Mullot le suprême et dernier adieu. 

Nous renouvelons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Fête sportive 
Voici le programme de la grande 

fête sportive organisée par l'I. P. de 
Cahors en juillet : 
Course de bicyclette, 40 kil. environ. 
Course à pied, 5.000 mètres. 
Course à pied, 1.000 mètres, 
Coursé à pied, 110 mètres haies. 
Course à pied, 100 mètres plat. 
Sauts en haut, et long- avec élan. 
Sauts en haut- et long, sans élan. 
Lancement du poids. 
Lancement du disque. 
Lancement du javelot. 

Toutes ces épreuves sont dotées de 
prix en espèce : engagements reçus 
jusqu'au 5 juillet, terme de rigueur, 
chez M. Larrive, 16, rue Maréchal-
Foch, ou par M. Duluc, chef d'I. P., 
3° subdivision de Cahors, droit d'en-
gagement remboursable aux partants : 
2 fr. pour la course à bicyclette, 1 fr. 
pour les autres épreuves. Prière d'in-
diquer pour l'engagement le genre 
d'épreuve à laquelle le concurrent 
veut prendre part. 

Par invitation 
Poule à Fépée, 6 concurrents. 
Match de basket bail entre Cahors et 

I. P., Toulouse. 
Démonstration de gymnastique par 

jeunes filles. 
Démonstration de gymnastique par 

I. P., Cahors. 
Barres-fixes, parallèles par professeur 

toulousain. 
Démonstration de tennis. 

Une musique prêtera son concours. 

Education et entraînement 
physiques 

Concours du tir du 11 juillet 
Rectificatif. — Concours indivi-

duel : 
1" Au fusil 1886 ou à la carabine 

scolaire pour les jeunes gens de 17 à 
20 ans. 

2° A la carabine scolaire pour les 
jeunes gens au-dessous de 17 ans. 

Conférence 
M. le lieutenant Duluc fera une 

conférence le lundi 28 juin, à 20 h. 30, 
dans la salle de la mairie de Mercuès. 

M. le lieutenant Duluc traitera le 
sujet suivant : « Education physi-
que, les sports et la préparation au 
service militaire ». 

Mise en culture des terres 
abandonnée» 

La loi du 4 mai 1918 a ouvert au 
ministère de. l'agriculture un crédit 
de 100 millions, destiné à accorder 
des avances remboursables, sans in-
térêts, aux agriculteurs et aux grou-
pements agricoles qui se proposent 
d'entreprendre la mise en valeur de 
terres abandonnées. 

Voici les résultats obtenus au 31 
mai 1920 dans le Lot : 
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LES BATAILLES DE LA VIE 

Le Droit de l'Enfant 

Geopges OHHET 

IX 

— Monsieur le marquis, laissez-
moi vous répéter ce que je vous ai 
dit en commençant : ne mettez pas 
d'amour-propre * à essayer d'éblouir 
un vieux rêveur tel que moi... Soyez 
sûr que je vous estimerai plus, pour 
un acte de sagesse que pour un trait 
de démence... Laissez-vous toucher 
par les prières d'un vieillard... Je suis 
très sincère, en vous parlant comme 
je le fais. Il y a une Providence, voyez-
vous, et les méchants ne sont pas 
longtemps les plus forts... Une heure 
vient toujours où la justice imma-
nente se manifeste et les frappe. 

— Oui, dit Condottier en souriant, 
nous avons l'allégorie de don Juan... 

 ! Etes-vous donc incorrigible ? 
demanda Cendrin m-esque avec colère. 

 je le crains, fit le jeune homme 
d'un ton léger. 

Le savant le regarda plein de tris-
tesse et dit : 

-- Je vous plains, Monsieur. 
lA H&ni/T uns csxoïe, il se 

dirigea vers la porte. Le marquis 
> l'accompagna cérémonieusement jus-

qu'au perron et descendit avec lui 
dans la cour. Comme ils gagnaient la 
grille d'honneur, le chien blanc et 
orange se leva, et remuant la queue 
vint frotter sa tête contre la main du 
savant. 

— Monsieur^ dit Daniel avec une 
politesse charmante, vous êtes certai-
nement un bien brave homme, car 
l'instinct des animaux est infaillible, 
et, à première vue, vous avez conquis 
le chien de la maison. 

Cendrin baissa la tête et répliqua : 
— Que n'ai-je pu conquérir le maî-

tre ! 
— Ah ! dit le jeune homme cédant 

à une émotion soudaine, c'est ;,que le 
maître ne vaut probablement pas le 
chien. 

— Allons, mon cher enfant, s'écria 
chaleureusement Cendrin repris d'es-
pérance, un bon mouvement... 

Mais Condottier était déjà redevenu 
impassible. Il s'inclina devant le vieux 
professeur en disant : 

— Adieu, Monsieur. 
Et il rentra chez lui. Cendrin, les 

jambes lourdes, comme brisé par 
cette rude séance, regagna lentement 
Saint-Sauveur. Au salon il trouva 
Mme Herbelin qui l'attendait anxieu-
se. Us pouvaient causer librement. 
Pérignon et son neveu se promenaient 
à cheval et David était à l'usine. Cen-
drin s'assit dans un fauteuil et de-
meura un long moment silencieux. 
La jeune femme respectait son mutis-
EÎ, effrayée par la gravité de sa phy-

Crédits accordés aux Comités dé-
partementaux : 550.000 francs. 

Prêts consentis aux agriculteurs : 
533.750 francs. 

Sommes restant disponibles: 16.2i>0 
francs. 

Nombre de prêts réalisés : 35. 
Nombre d'hectares mis en culiiiro : 

L461 hectares. 
Remboursements perçus au 31 mai 

1920 : 101.600 francs. 

Perdu 
Il a été perdu lundi, 21 juin, un 

manteau caoutchouc portant la mar-
que de la Manufacture d'armes de 
St-Etienne. 

Prière de le rapporter chez M. 
Blaty, charron, 12, rue Labarre. 

Bonne récompense. 

Avis aux retraités 
En vue d'appliquer la loi du 25 

mars 1920 qui a transformé en majo-
ration de pension l'allocation tempo-
raire accordée à certains retraités : 

1° Les retraités civils (titulaires 
d'une pension inscrite sur le Grand 
Livre de la Dette Viagère ; 

2° Les retraités militaires pour an-
cienneté ; 

3° Les retraités militaires propor-
tionnels, 
sont invités à se présenter au bureau 
du comptable chargé dii paiement des 
arrérages de leur pension, pour y dé-
poser leur titre, appuyé de leur cer-
tificat d'admission à l'allocation tem-
poraire et pour souscrire une décla-
ration. 

Ce dépôt sera effectué : 
Pour les retraités civils, à compter 

du 21 juin. 
Pour les retraités militaires, a 

compter du 10 juillet 1920. 

->'&<-

Catus 
Banquet de l'Amicale. — L'Amicale des 

Poilus de Catus, dans sa dernière Assem-
blée Générale, a fixé la date de son ban-
quet au 18 juillet. Tous les camarades du 
canton sont invités à y assister. Le ban-
quet sera suivi d'un grand bal et de diver-
ses réjouissances. Prix du banquet (bal 
compris) : 14 fr. On peut s'inscrire direc-
tement ou par correspondance chez le 
camarade Armand Bouyssou, trésorier 
adjoint de l'Amicale. Les "demandes d'ins-
cription qui ne seront pas accompagnées 
de la somme de 14.fr. seront tenues pour 
nulles. 

Limogne 
Conseil municipal. — Le Conseil muni-

cipal de Limogne se réunira dimanche 27 
juin, à 9 heures du matin. 

Cabrerets 
Nécrologie. — C'est avec regre.t que 

nous avons appris la mort de Mme 
Magot, du village de Pech-Meyrès, 
commune de Cabrerets. 

A sa famille nous adressons nos 
condoléances. 

Figeac 
Conseil municipal. — Séance du 17 juin. 

Présidence de M. Pezet, maire. Le conseil 
approuve la liste d'assistance aux vieil-
lards et donne un avis favorable à la créa-
tion d'une foire à Sénaillac-Latronquière, 
le 18 de chaque mois. Il émet le vœu que 
pendant la saison d'été le départ de l'auto-
bus de Figeac à St-Céré soit reporté de 
4 à 5 heures. Le conseil vote 1.200 fr. pour 
réparation au presbytère des Carmes. 

Cajarc 
Obsèques. — Mardi matin ont eu lieu à 

Salvagnac-Cajarc, les obsèques de Mme 
Lavergne, institutrice à Méjan-Lasserre, 
près de St-Céré, décédée d'une méningite 
dans cette localité. 

Nombreux étaient les assistants : Une 
délégation d'institutrices de St-Céré, les 
institutrices de Cajarc, Salvagnac-Cajarc 
et leurs élèves, M. Buffet directeur de 
l'école publique de garçons de Cajarc 
étaient dans le cortège ainsi que de très 
nombreux amis de M. Dupin, père de la 
défunte. 

Le corbillard disparaissait sous les 
nombreuses couronnes et un grand nom-
bre de gerbes étaient portées par les 
élèves. 

Au cimetière, M. Buffet, délégué par 
l'Inspecteur primaire empêché a prononcé 
d'une voix émue un discours qui a très 
vivement touché les assistants. Puis une 
institutrice, ancienne élève de Mme 
Lavergne lui a adressé un dernier adieu. 

On nous fait remarquer que Mme La-
vergne est la 3« institutrice qui meurt au 
poste de Méjan-Lasserre d'une méningite 
et que le local malsain où se trouve l'éco-

le pourrait bien y être pour quelque chose. 
L'Académie devrait bien prendre des me-
sures pour que ce local ne fasse pas une 
nouvelle victime. Mme Lavergne n'était 
âgée que de 28 ans. Nous adressons à son 
mari, son père et la famille nos respec-
tueuses condoléances. 

Les assistants se sont retirés les lar-
mes aux yeux. 

Saint-Félix 
Byménée. — Samedi dernier, à St-Jean, 

au milieu d'un grand cortège de parents et 
d'amis a eu lieu le mariage de M. Emile 
Laviolelte, le sympathique conseiller 
municipal de Felzins avec Mlle Rosa 
Navet, tille de notre ami M. Antoine Navet 
propriétaire au Périé, commune de St-
Félix. 

Aux familles tous nos compliments et 
aux nouveaux époux, nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Conseil municipal. — Le conseil muni-
cipal de St-Félix s'est réuni dimanche 
dernier sous la présidence de M. Raffy 
maire. Tous les conseillers sont présents 
et M. Carrayrou, percepteur assiste à la 
séance. 

A l'ouverture de celle-ci, un membre de 
l'assemblée exprime à M. le Maire au 
nom de ses amis, toutes ses plus vives 
félicitations pour la décoration de Cheva-
lier du mérite agricole qui lui a été 
récemment accordée. 

M. le Maire remercie ses amis en quel-
ques mots émus. 

Le Conseil procède ensuite au règle-
ment définitif du budget de l'exercice 1919 
qui se solde par un excédent de recettes 
supérieur à 7.000 fr. 

Il est procédé ensuite au vote du budget 
supplémentaire pour 1920 et du budget 
primitif pour 1921. 

Les budgets du Bureau de bienfaisance 
sont examinés et approuvés. 

Le Conseil vote les ressources destinées 
à couvrir l'annuité de l'emprunt de 6.000 
fr., consacré à la construction du che-
min rural delà Neulie et regrette faute 
de fonds de ne pas pouvoir faire construi-
re la route de St-Rame. 

Le Conseil prend ensuite une délibéra-
tion pour obtenir que le courrier en voi-
ture qui doit relier le bureau de poste 
prochainement créé à Felzins près St-
Félix à une gare, soit relié à celle de 
Figeac en passant par St-Félix. 

Sur la proposition du maire, le Conseil 
vote l'interdiction de chasser sur le terri-
toire de la commune de St-Félix, aux 
étrangers. 

Diverses demandes d'assistance sont 
examinées et acceptées. 

La séance est levée à midi. 

Gourdon 
Concert à l'occasion des Fêles de la St-

Jean. — Notre fête de la St-Jean promet 
d'être, comme toujours, très brillante. 

Le programme suivant sera exécuté, le 
27 courant, place de la gendarmerie, de 16 
à 17 heures, par la Société Ste-Cécile, de 
Brive. 
Sous bois, allégro de concert Balay. 
Sardanapale, ouverture Leroux. 
Adam et Eve, polka pour 2 pis-

tons, solistes MM. Balestra 
et Sulirt Reynaud. 

Le jour et la nuit, fantaisie Lecoq. 
Linons et dentelles, gde valse Popy. 
Marche folle André. 

Le Directeur, 
Jean COURCELLE. 

Salriac 'i 

La fêle patronale- — Sous la présidence 
d'honneur de l'honorable docteur Cambor-
nac maire de Salviac le comité des fêtes 
s'est réuni dimanche à la mairie de Sal-
viac. Le bureau sera formé incessamment, 
le programme sera élaboré sous peu et 
nous le ferons connaître à nos lecteurs. 
D'ores et déjà nous pouvons affirmer que 
la fête de Salviac aura son éclat habituel. 

Un nouveau vol. — Nous avons signalé 
à cette même place 2 vols importants qui 
ont été commis le 20 mars et le 20 mai 
au préjudice de M. Ménauge, de Carême 
commune de Salviac et de M. Lacoste, de 
St-Avis, commune de Dégagnac ; diman-
che 20 juin un vol semblable a eu lieu au 
village d'Aurimont commune de Salviac au 
préjudicedeM. Landrevie, cultivateur. Le 
montant du vol est important. 

Sans aucun doute, il existe une bande 
organisée qui a décidé de mettre en coupe 
réglée la région : la gendarmerie de Salviac 
fait l'impossible pour mettre la main sur 
les auteurs du vol. 

En attendant, nos paysans feront bien 
de redoubler de vigilance et de prudence : 
on pourrait songer à mettre des veilleurs 
dans nos villages déserts presque toute la 
journée en raison des grands travaux de 
la saison. 

Pour ventes ou achats de propriétés 
S'adresser à M. POUZALGUES 

Expert-Géomètre à Ginouillac (Lot) 

Imprimerie COUESLANÏ (personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

Paris, 11 h. 58. 
A LA CHAMBRE. — Les nouvelles 

taxes : Au début de la séance de ce ma-
tin, M. François Marsal, ministre des 
finances, dépose sur le bureau de la 
Chambre le projet de loi, à nouveau mo-
difié par le Sénat, portant création de 
nouvelles ressources fiscales. M. Charles 
Dumont, rapporteur général, espère que 
la Chambre pourra être appelée à statuer 
dès ce soir après un rapport verbal. 

Budget des Aff. Etr. Discussion vio-
lente : La Chambre discute ensuite le 
budget des Affaires Etrangères. M. Mil-
lerand est présent au banc du gouver-
nement. M. Danielou, dans la discussion 
générale, dit qu'il est heureux d'avoir 
constaté la large place faite par le rap-
porteur à la propagande et il espère que, 
bientôt, un ministère de l'expansion 
française sera créé. M. Jean Hennessy 
reproche au rapporteur d'avoir traité 
avec ironie et pessimisme la question de 
l'organisation future de la Société des 
Nations qui s'imposera un jour. L'ora-
teur dit que l'Allemagne devra faire par-
tie de la Société des Nations. A ce mo-
ment, M. Daudet interrompt violemment 
et dit : C'est imbécile de penser que 
l'Allemagne changera en entrant dans 
une association fraternelle avec nous. 
La droite applaudit. La gauche proteste. 

M. Outrey s'attache ensuite à démon-
trer la nécessité de. relever d'une façon 
importante les traitements et frais de 
nos agents à l'Etranger. 

Paris, 12 h. 12. 
GRAVE SITUATION EN ORIENT. — 

En raison de la gravité de la situation en 
Orient, le War Office, suivant le corres-
pondant diplomatique du Daily Mail, va 
très prochainement faire un appel aux 
réservistes' démobilisés ayant servi au 
moins pendant un an au cours de la 
guerre, de manière à augmenter la ré-
serve anglaise de 15 à 20.000 hommes. 

LA CONFÉRENCE DE SPA. — Le cor-
respondant du New-York Herald à Lon-
dres est informé que la Conférence de 
Spa sera probablement ajournée en rai-
son de la situation de l'Allemagne. Les 
Alliés ne peuvent, en effet, s'engager 
dans des négociations aussi importantes 
avec un, gouvernement instable qui dis-
paraîtra peut-être 8 jours plus tard. Il 
convient donc d'attendre le moment où 
Ferenbach ou tout autre personnalité 
aura constitué un cabinet solide. 

L'AMÉRIQUE A BRUXELLES. — Sui-
vant un télégramme de New-York, le dé-
partement d'Etat a fait savoir que les 
Etats-Unis seraient représentés officieu-
sement à la Conférence interalliée de 
Bruxelles. 

EN ANGLETERRE. — De Londres : 
On parle, officieusement, de la démission 
imminente d'Austin Chamberlain, chan-
celier de l'échiquier, en raison des cri-
tiques violentes dont il est l'objet à la 
suite des gaspillages de son administra-
tion. On donne comme successeur pro-
bable, M. Worthington Evans, actuelle-
ment ministre sans portefeuille. 

LA CRISE ALLEMANDE. — De Ber-
lin : Hier soir, les partis de la nouvelle 
coalition n'avaient pas encore pris nette-
ment position, mais tous sont d'avis que 
Ferenbach doit continuer ses pourpar-
lers pour arriver, quand même, à une 
entente. Dans les milieux bien informés, 
on ne croit pas qu'une nouvelle coalition 
puisse aboutir. 

Jf DLLETIN FMC1EB 
Paris, le 23 juin 1920. 

La baisse s'est accentuée encore aujour-
d'hui, baisse à New-York, baisse à Lon-
dres et recul des devises étrangères, 
facteurs suffisants après les dernières 
séances pour attirer de. nombreuses offres 
qui trouvent une contre-partie insigni-
fiante. Nos rentes sont lourdes, le 3 0/0 est 
à 57,40, le 5 0/0 à 88,20, le 4 0/0 1917 à 71 et 
le 1918 à 71,70, le 5 0/0 amortissable a 
valu 101,55 et le Crédit National 494,50. 

Baisse des fonds des Etats étrangers. 
Nos banques subissent l'ambiance géné-
rale. Banque de Paris 1.548, Lyonnais 
1.600. 

Cuprifères lourdes. Rio 1.695 et Tanga-
nyika 98. . : 

Valeurs de navigation calmes. Transat-
lantique 435. 

Pétrolifères largement réalisées, Royal 
Dutch perd près de 300 francs à 26.700, 
Shell 440, Eagle 406. 

Malgré l'annonce d'un dividende final de 
30 sh. la De Beers est très offerte et perd 
50 fr. à l'ouverture, Jagersfontein 184. 
Mines d'or faibles, Goldfields 62,75, Crown 
Mines 100, Rand Mines 116. 

Baisse des caoutchoulières, Financière 
295, Malacca 205. 

Valeurs russes réalisées. Bakou 3.190, 
Lianosoff 475, North Caucasian 75. 

sionomie et saisie des plus sinistres 
pressentiments. Enfin le savant se 
tourna vers elle et d'un air las : 

— J'ai vu ce jeune homme. Je 
crois que nous n'avons rien de 
bon à en attendre. 

— Ah ! fit Louise le cœur serré. 
— "Je lui ai dit tout ce que j'ai cru 

de nature à l'émouvoir. Il est resté 
à peu près insensible. Cependant il 
a eu un instant de détente,. C'est 
pourquoi je ne désespère pas tout à 
fait... Quand il a été seul, il a dû 
réfléchir. Et ce qu'il n'a pas voulu 
m'accorder à moi, il va peut-être se 
le concéder à lui-même. 

Mme Herbelin secouant sa tor-
peur se dressa, les yeux étincelants, 
et interrompant Cendrin : 

— Lui cherchez-vous des excuses? 
Il n'en a pas ! Il n'en peut pas 
avoir ! Quelle singulière indulgence 
est-ce que je vous découvre ? Vou-
lez-vous me ménager ? C'est bien 
inutile ! Dites franchement les cho-
ses. S'il persiste, c'est un miséra-
ble ! Et il rend légitime tout moyen 
de défense contre lui. 

— Non. Ce n'est pas un miséra-
ble, répliqua doucement Cendrjin, 
c'est un pauvre garçon sans morali-
té, qui n'est responsable de son in-
famie que dans une certaine mesure. 
C'est un produit de notre société 
pourrie. Il a été élevé dans un milieu 
malsain, au milieu de gens vicieux, 
parmi des viveurs sans scrupules. 
Où voudriez-vous qu'il eût pris de la 
délicatesse et de la générosité ? Il a 
été habitué à tout rapporter à lui-

même. Sa jouissance, son plaisir, 
son divertissement, voilà ce qui 
l'occupe. Le reste ne compte pas. Il 
pourrait même être pire qu'il n'est. 
Car, dans ce cœur gangrené, le sen-
timent de l'honneur subsiste. 

— L'honneur ! interompit avec 
éclat Mme Herbelin... L'honneur ! 
Vous êtes fou ! 

— Non ! Je sais ce que je dis. Il a 
encore une sorte d'honneur spécial, 
qui lui interdit de commettre cer-
taines actions basses ou lâches-
Telles que de fuir un danger, de fai-
re un mensonge, dè manquer à sa 
parole... C'est un très curieux mé-
lange d'infamie et de grandeur... Il 
a la probité d'un chef de bandits... 
Il en a aussi la redoutable audace... 
Il m'a fait horreur et pitié... Et je 
n'ai pu m'empêcher de le lui mon-
trer... Ma chère amie, il y a dans le 
inonde, à l'heure présente, un grand 
nombre d'hommes taillés sur ce 
modèle, et qui, sans préjugés, sans 
scrupules, sont prêts à tout pour ob-
tenir ce qu'ils convoitent... Celui-là 
est plus séduisant que les autres... 

— Il n'en est que plus dange-
reux ! s'écria Louise. 

— Oui, très dangereux, répéta 
Cendrin. 

— En résumé, devons'-nous crain-
dre de le voir revenir ? 

— Nous pouvons le craindre. 
— Bien. 
Ils ne parlèrent plus et" s'absorbè-

rent l'un et l'autre dans une doulou-
reuse rêverie. La nuit en tombant 
les fit sortir de cette sorte de som-

nolence morale. On apporta les 
lampes dans le salon. Mme Herbelin 
se leva, fit quelques pas, comme pour 
chasser son engourdissement, et 
s'arrêtant devant Cendrin : 

— A partir de cet instant, la con-
duite de cette affaire ne peut plus 
regarder que moi. Seule je dois ju-
ger des résolutions à prendre. Merci 
pour l'aide que vous m'avez prêtée. 
Vous êtes témoin que tout ce qui a 
été possible pour éviter d'irrépara-
bles malheurs a été tenté. 

— Mais ne puis-je nlus rien pour 
vous? 

— Rien. Enfermez-vous dans vo-
tre appartement et laissez-moi agir. 

— Pïéviendrez-vous David ? 
— A la dernière extrémité. 
Cécile arrivant avec Mlle Pellegrin 

termina leur entretien. Cendrin re-
monta chez lui beaucoup plus agité 
que sa philosophie ne l'eût voulu. 
Le dîner n'offrit aucun incident par-
ticulier et la soirée se passa comme 
à l'ordinaire. A dix heures, David 
rentra da^s son cabinet, Mme Her-
belin monta chez elle avec sa fille, 
et Cendrin emmena les deux Péri-
gnon dans son appartement. Là, 
près d'un bon feu, les rideaux fer-
més devant les persiennes closes, il 
manifesta à ses amis le désir de les 
garder auprès de lui. 

— J'ai fait monter un jeu de pi-
quet, vous pouvez fumer : tenez-
moi compagnie jusqu'à minuit... 

— Qu'est-ce qui te prend ? de-
manda le colonel. 

— Je vous le dirais s'il y a lieu, | 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - ORFÈVRERIE 
Emile MARTY, fils 

5, rue G. Clemenceau. Cahors 
Bagues, Broches, Dormeuses en tous 

genres. Montres or, argent, acier et nickel 
hommes et dames; Pendules, Réveils, 
Régulateurs, Sautoirs, Colliers, Chaînes 
et Bracelets or vendus au poids. 

Atelier spécial de réparations d'horlo-
gerie, bijouterie. Monture de bijoux. Achat 
de matières or et argent. 

A vendre 
1 cuveparfait étatconlenant40barriques. 
1 » » » '» 20 » 
1 charriot plate-forme pouvant porter 

1.500 kilos. — S'adresser à M. FARGE, 
négociant, avenue de la gare, Cahors. 

Achèterais bon prix CHIEN D'ARRÊT 
dressé, rapport et arrêt exigé., 

S'adresser au bureau du journal. 

LA TONNELLERIE AUDOISE à NAR-
BONNE offre douelles cintrées prêtes à 
poser, pour demi-muids, en chêne du 
Rhin, au prix de 10 fr. 75 l'unité, gare 
départ. Paiement 45 jours. Expédition par 
au moins 50 douelles. 

ETUDE 
de 

Mc Pierre DESPRATS 
Licencié en Droit 

AVOUÉ A CAHORS 

Rue du Portail-Alban, N° 10 
Suc de M» TASSART et MAZIÈRES 

DEMANDE D'ENVOI 
en possession de succession 
Extrait prescrit par l'article 770 

"■ du Code civil 

Deuxième publication 
Par jugement rendu sur requête 

le vingt-deux juillet mil neuf cent 
quatorze, enregistré, le Tribunal ci-
vil de Cahors, siégeant en chambre 
du Conseil, a donné acte à Madame 
Marie-Louise BRUYÈRES, sans pro-
fession, veuve de Monsieur Jean-
Ursulin PUJOS, demeurant et do-
miciliée à Albas (Lot), de sa de-
mande d'envoi en possession de la 
succession du dit Jean-Ursulin 
PUJOS son mari, en son vivant 
tailleur de pierres, domicilié à Al-
bas, mais décédé à Rivesaltes (Py-
rénées-Orientales), où il demeurait 
momentanément, le treize novem-
bre mil neuf cent treize, sans lais-
ser aucun héritier connu au degré 
successible, — et avant de faire 
droit sur la dite demande, a pres-
crit l'exécution des formalités de 
publication voulues par la loi. 

Pour extrait certifié sincère par 
l'avoué soussigné. 

Cahors, le vingt-cinq juin mil 
neuf cent vingt. 

Signé: DESPRATS. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 
(Décision du 11 octobre 1917) 

ETUDE 
de 

M Georges FONT ANGES 
Docteur en Droit 

Avoué à Figeac, Avenue de la Gare 
Successeur de son père 

l'un jugement de séparation de corps 

Suivant jugement rendu par dé-
faut par le Tribunal civil de Figeac, 
le quatorze novembre mil neuf cent 
dix-neuf, la séparation de corps a 
été prononcée entre le sieur DEL-
BOS Germain, cultivateur, demeu-
rant à Laromiguière, commune de 
Felzins, et la dame Marie GARRIC, 
sans profession, domiciliée de droit 
à Laromiguière, commune de Fel-
zins, au profit du mari et aux torts 
et griefs exclusifs de la femme, 
qui a été condamnée aux dépens. 

Pour extrait certifié sincère et 
véritable. 

Figeac, le vingt-deux juin mil 
neuf cent vingt. 

L'avoué du demandeur ; 
, . G. FONTANGES. 

dans deux heures... Pour l'instant, 
faites ce que je vous demande, 

■— C'est facile. 
Ils s'installèrent et commencè-

rent à jouer, sans beaucoup d'appli-
cation. Raoul et son oncle devinaient 
qu'il . se passait quelque chose 
d'anormal et cherchaient de- quoi il 
s'agissait. Ils étaient bien loin de 
s'en douter. Ils entendirent marcher 
David, qui montait se coucher vers 
onze heures et demie. Cendrin dit : 

— Bon, voilà Herbelin oui rentre 
dans sa chambre. ': J'aime autant 
ça... 

— Pourquoi ? demanda le co-
lonel. 

— Tu le sauras probablement tout 
à l'heure. 

A minuit le savant se leva et, 
laissant ses deux amis dans le salon, 
il passa dans sa chambre. La lune, 
dans un ciel sans nuage, éclairait 
cette fois comme en plein jour. Et, 
près de la serre à la même place que 
les autres soirs, il aperçut Condot-
tter. On eût dit que, dans sa hâte de 
braver la défense qui lui était faito, 
le jeune homme était venu en avan-
ce. Cendrin poussa un soupir. Il at-
tendit un instant pour laisser à ce 
fou le temps ûe s'en aller. Le voyant 
rester immobile, il ouvrit la porte du 
salon et appela les deux Périgrions. 
Du doigt ii leur fit signe de regarder. 
Le colonel clama : 

— Quel est cet. homme ? 
— Silence ! dit Cendrin. 

(A suivre). 


